RECONNAISSANCE DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE (REP)

Ou

ASSIMILATION DE DIPLOMES

Seuls les titres de formation ou l’expérience professionnelle relevant du domaine d’activité de la profession à laquelle le concours externe donne accès peuvent être utilement pris en compte.

COMMISSION REP/ASSIMILATION   (   DES DIPLOMES DELIVRES EN FRANCE :
Le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours externes d’accès aux cadres d’emplois de la Fonction Publique a institué une première commission, placée auprès du Président du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT), compétente pour l’examen des demandes d’équivalence aux conditions de diplômes présentées par les candidats se prévalant d’une expérience professionnelle, soit en complément de diplômes ou titres délivrés en France, autres que ceux qui sont requis, soit en l’absence de tout diplôme.

Aux termes de l’article 6 de l’arrêté du 19 juin 2007 fixant la liste des concours et les règles de composition et de fonctionnement des commissions d’équivalence de diplômes, les demandes d’assimilation doivent être adressées par les candidats, par lettre recommandée avec accusé de réception au secrétariat de la commission.
Les candidats intéressés par cette démarche doivent s’adresser rapidement (sans attendre la période d’inscription) auprès du :

Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT)

Commission de reconnaissance de l’expérience professionnelle

10/12 rue d’Anjou

75381  PARIS Cedex 08
adresse mail : red@cnfpt.fr
Tel : 01 55 27 44 00

Les décisions d’assimilation ont un caractère individuel.

COMMISSION REP/ASSIMILATION   (   DES DIPLOMES DELIVRES DANS UN ETAT AUTRE QUE LA FRANCE : 

Le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 précité a institué une deuxième commission, placée cette fois auprès du Ministre chargé des collectivités territoriales, compétente pour l’examen des demandes d’équivalence aux conditions de diplômes présentées par les candidats titulaires d’un diplôme ou titre délivré dans un Etat autre que la France. La commission est également compétente pour apprécier l’expérience professionnelle du demandeur en complément de ces mêmes diplômes et titres.

Aux termes de l’article 6 de l’arrêté du 19 juin 2007, les demandes d’assimilation doivent être adressées par les candidats par lettre recommandée avec accusé de réception au secrétariat de la commission.

Les candidats intéressés par cette démarche doivent s’adresser rapidement (sans attendre la période d’inscription) auprès du :

Ministère de l’Intérieur

Direction générale des collectivités locales

Sous-direction des élus locaux et de la Fonction Publique Territoriale

Bureau BP1

Secrétariat de la commission d’équivalence pour l’accès aux concours de la Fonction Publique Territoriale, des diplômes délivrés dans un Etat autre que la France

Place Beauvau

75800   PARIS Cedex 08

Les décisions d’assimilation ont un caractère individuel.

La décision de la commission, prise en application des dispositions du décret n° 2007-196 du 13 février 2007, a pour seul objet de rendre possible votre inscription au concours externe mentionné ou à un concours pour lequel la même condition de qualification est requise.

La commission se prononce par une décision qui est communiquée au candidat, à charge pour lui de la transmettre à l’autorité compétente pour l’admettre à concourir.

Lorsque la demande d’équivalence de diplôme présentée fait l’objet d’une décision défavorable, le candidat ne peut faire une nouvelle demande pour l’accès à un concours de la Fonction Publique Territoriale pour lequel les mêmes diplômes sont requis dans un délai d’un an après la notification de cette décision.

